
1 - Maintien du secret d’information (dans une administration ou un système informatisé).
Con�dentialité – propriété selon laquelle l’information n’est pas diffusée ni divulguée à des personnes, à des entités et à des processus 
non autorisés. Caractère des renseignements rendus disponibles dans un réseau social, dont l’accessibilité est limitée aux seules personnes 
ou entités autorisées. 

2 - Ensemble des mesures prises pour anticiper un risque, un danger ou un mal.
Prévention – la prévention fait partie des outils qui visent à renforcer la cybersécurité. Lorsque le personnel est conscient des menaces 
potentielles et qu’il applique les procédures, il participe activement à la prévention. 

3 - Logiciel qui prévient les infections.
Antivirus – logiciel de sécurité informatique qui procède à l’analyse de données a�n de détecter les virus, de bloquer leur intrusion 
ou de les supprimer d’un système infecté.

4 - Ensemble de mesures qui visent à assurer la protection des biens.
Sécurité (dans un contexte informatique) – ensemble de mesures de sécurité physiques, logiques et administratives et de mesures d’urgence 
mises en place, dans une organisation, en vue d’assurer la protection des biens informatiques, la con�dentialité des données du système 
d’information et la continuité de service.

5 - Événement généralement fâcheux, qui survient au cours d’une action et qui peut en perturber le déroulement normal.
Incident de sécurité informatique – événement de sécurité qui compromet, ou pourrait compromettre, la con�dentialité, la disponibilité 
ou l’intégrité des informations d’un système, ou la continuité de service d’une organisation. Il peut s’agir, par exemple, d’une tentative 
de cyberattaque, de la découverte d’une vulnérabilité informatique ou de la surveillance dé�ciente du matériel informatique.

6 - Renseignements consignés sur un support quelconque dans un but de transmission des connaissances. 
Information – connaissances et faits déduits des données qui constituent une ressource devant être protégée selon son niveau de con�dentialité, 
d’intégrité et d’accessibilité tout au long de son cycle de vie.

7 - Si on ne la colmate pas, c’est le désastre.
Fuite d’information – transmission non autorisée d’informations sensibles à l’insu et au préjudice de l’organisation qui les détient, 
et qui constitue une atteinte à la con�dentialité.

8 - Se dit par opposition à «analogique».
Numérique – ensemble des techniques qui permettent la production, le stockage et le traitement d’informations en code binaire. 
On a pris l’habitude de désigner comme numériques les données informatiques.
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MOTS CROISÉS - SOLUTION
Voici les réponses au jeu de mots croisés. 

Aviez-vous trouvé tous les mots?


